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Introduction 
 
 

1 -  ¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
pilotée depuis 2006 par 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  
 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀgglomération Arles-Crau-Camargue-Montagnette a engagé 
ǎƻƴ ǇǊŜƳƛŜǊ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝƴ нлл8 et bénéficie de la délégation 
de compétence des aides à la pierre depuis 2009. 
 
[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ est pilotée par un service rattaché à la Direction de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Les principales 
activités de ce service habitat sont : 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIabitat ; 
- le suivi des hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ; 
- la gestion des aides à la pierre (logement social public, aides à la 

réhabilitation privée) ǇŀǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ et la gestion 
ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƛōƭŞǎ ; 

- la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ 
voyage en particulier à travers notamment la réalisation des aires 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

- Ce service a notamment ǇƛƭƻǘŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du premier Programme 
Local ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 2008 - 2014, dont le bilan figure au chapitre « Objectifs 
et réalisations du 1er programme local 2008-2014 ». 

 
 

2 -  Des documents de 
référence à prendre en compte 
 
[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ 
qui doit garantir la cohérence de la ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ autres politiques publiques locales et 
sectorielles. 
9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜ t[I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ 
/ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/h¢ύ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎΣ ƭǳƛ-même compatible avec la 
Directive Territoriale ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5¢!ύ des Bouches-du-Rhône.  
Il doit également prendre en compte les objectifs fixés par les documents cadres 
ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 
5ŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ όt5![t5ύΣ  ƭŜ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
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ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ όt5!ILύ Ŝǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ 
(SDAGV). 
 
 

La Directive Territoriale ŘΩ!ménagement (DTA) des 
Bouches-du-Rhône 
 
[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ménagement (DTA) des Bouches-du-Rhône, initiée en 
juillet 1996,  a été approuvée par décret Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ le 10 mai 2007. Elle 
repose sur des orientations fondamentales qui visent notamment à  

- renforcer le rayonnement métropolitain et à améliorer les relations avec le 
reste du territoire national Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀce méditerranéen en prenant appui sur 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΣ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ; 

- ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 
Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
métropolitain permettant de relier les sous-ensembles de la métropole  en 
ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǳǊōŀƛƴΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜύ ; 

- ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛté du 
territoire et à la qualité du cadre de vie.  

 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ   
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale avec lequel le t[I ŘΩ!//a ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
compatible couvre un territoire plus vaste ǉǳŜ ƭΩŀgglomération ; il est en effet 
élaboré Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ, composé de 3 intercommunalités regroupant 29 
communes Υ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀgglomération Arles-Crau-Camargue-Montagnette (6 
communes), /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀgglomération Rhône-Alpilles-Durance (13 
communes) et Communauté de communes Vallée des BauxςAlpilles (10 
communes). 
 
Engagés en 2007 et relancée récemmentΣ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ SCOT du 
tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ Ŝƴ Ŝǎǘ actuellement Ł ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ όDOO), faisant suite à la rédaction du Projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмпΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀŦŦƛŎƘŞ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ est un arrêt du projet en avril 
2016 et une approbation avant le 1er janvier 2017, pour respecter les échéances 
fixées par la Loi Grenelle 2. 
 
Le PLH ŘΩ!//a ŘŜǾǊŀ être compatible avec le SCOT. En conséquence, les deux 
documents étant élaborés en parallèle, une grande attention sera  apportée à leur 
cohérence, en particulier en ce qui concerne les projections démographiques qui 
influencent directement la détermination en volume des besoins futurs en 
logements. 
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[Ŝ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [ogement des 
Personnes Défavorisées (PDALPD) et le Plan 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭΣ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ 
(PDAHI)  
 
[Ŝ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 5ŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ 
όt5![t5ύ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ом Ƴŀƛ мффл Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du droit au logement. Il est le cadre institutionnel de définition et d'harmonisation 
des initiatives en direction du logement des familles en situation précaire. Il est 
élaboré conjointement par le Préfet de Département et le Président du Conseil 
Général, en association avec les partenaires du logement et de l'action sociale.  
 
Le PDALPD des Bouches-du-Rhône, défini pour la période 2010-2014, fixe les deux 
objectifs principaux suivants :  

- dŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
publics prioritaires du PDALPD, 

- aƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩaccès au logement ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ces mêmes publics. 

 
Ces objectifs se traduisent par des actions ciblées en faveur des publics prioritaires 
telles que : 

- le développement du parc locatif très social en prévoyant la production 
sur le territoire de 30% de logements financés par un PLAi sur le total 
PLAi/PLUS ;  

- la production de logements accessibles aux ménages à faibles ressources 
tant dans le parc public (logements PLAi) que dans le parc privé 
(logements conventionnés très sociaux) ; 

- la réponse aux besoins en logement émanant de personnes âgées et/ou 
handicapées.  

 
Le PLH devra prendre en compte les besoins recensés par le PDALPD ainsi que ceux 
décrits dans le PDAHI en maǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
offre de logements ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ όŘŜǇǳƛǎ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜύΦ 
 
Introduit par la loi Molle, le PDAHI était inclus dans le PDALPD, mais dans la 
pratique, les deux exercices étaient conduits séparément. La loi ALUR (article 34) 
du 24 mars 2014 ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 
[ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 5éfavorisées (PDALHPD). En fusionnant 
les deux outils dans un document unique, la loi ALUR réaffirme la nécessité 
ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƴƻƴ Ŝǘ Řǳ Ƴŀƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ La 
durée du PLALHPD des  Bouches du Rhône a été fixée à cinq ans, soit sur la période 
2016/2020. 
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[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ccueil des Gens du Voyage 
(SDAGV) 
 
Le SDAGV des Bouches-du-Rhône, approuvé le 10 janvier 2012, prescrit les 
obligations suivantes ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ :  

- création ŘΩŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭŜǎ о ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ (46 places), Saint-
Martin-de-Crau (20 /25 places) et Tarascon (15 places), 

- ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
(81/86 places). 

 
 

Le Porter à connaissance ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
 
[Ŝ tƻǊǘŜǊ Ł /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ Ł ƭΩ!ƎƎƭƻƳération le 24 avril 2014, 
rappelle les ƎǊŀƴŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ logement sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!//a. Quatre recommandations sont ainsi formulées ; elles 
concernent : 

- ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ territorialisation la plus fine possible du programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ; 

- la prise en compte des enjeux liés à la mixité sociale ; 
- la prise en compte de certains enjeux majeurs sur le territoire : risques 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΧ 

- ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ ŦǳǘǳǊ t[I ǉǳƛ Řƻƛǘ notamment 
ǊŜǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ foncière ambitieuse et 
adaptée aux caractéristiques du territoire et sur la traduction des objectifs 
définis Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀnisme des communes. 

 
Le porter à connaissance précise notamment les objectifs de production de 
logements sociaux pour les 3 communes soumises aux dispositiƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 
302-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  
Ces obligations ont été renforcées par la loi Duflot du 18 janvier 2013 : 

- le taux de logements sociaux a été porté de 20 % à 25 % des résidences 
principales ; une exception existe toutefois dans les territoires ne 
justifiant pas un effort de production pour lesquels le taux de 20 % a été 
maintenu, mais cette exception ne coƴŎŜǊƴŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!//a ; 

- ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ Řǳ ǊŜǘŀǊŘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎŞƭŞǊŞ : il est 
désormais de 25% sur la période triennale 2014-2016, de 33% sur la 
période 2017-2019, de 50% sur la période 2020-2022 et de 100% sur la 
dernière période triennale 2023-2025. 
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Objectifs et réalisations du 1er 
Programme Local ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ нллу-
2014 
 
 

1 -  Introduction 
 
Courant 2006, la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ !ǊƭŜǎ-Crau-Camargue-Montagnette 
ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊŜƳƛŜǊ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ р 
communes qui constituaient alors ƭΩagglomération. Ce premier PLH, adopté le 29 
janvier 2008, est arrivé à son terme en mars 2014 puis prorogé pour une durée de 2 
ans par délibération du Conseil communautaire en date du 2 juillet 2014. 
 
Le PLH 2008-2013 a défini cinq orientations stratégiques : 
 
Première orientation : produire davantage, de manière équilibrée sur le territoire 
en proposant une large gamme de logements. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ 
ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎurer la mise sur 
ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ types de logements, adaptée à la diversité des 
besoins (locatif privé, locatif social, locatif intermédiaire, accession libre, accession 
abordable ou sociale). 
Le PLH prévoit ainsi :  

- la production, tous produits confondus, de 700 logements par an sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όalors composé de 5 communes) ; 

- au sein de cet objectif, la production de 179 logements locatifs sociaux 
familiaux.  

 
Les deux communes (Arles, Tarascon) soumises aux obligations de la loi SRU 
devaient produire respectivement 85 et 40 logements sociaux en moyenne par an ; 
mais des objectifs de production étaient également assignés aux autres communes, 
de façon à favoriser une offre de logements sociaux mieux équilibrée sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Cet objectif était complété par la nécessité de prendre en compte le logement des 
ménages les plus défavorisés dans la production future : 17% des logements 
locatifs sociaux produits devaient être financés en PLAi. 
 
Deuxième orientation : organiser le développement durable du territoire au 
travers ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΣ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŜ ŀǳ ƳƛŜux la 
ressource foncière au regard des contraintes actuelles.  
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/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΣ 
Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Troisième orientation : valoriser et requalifier le parc de logements existant et 
ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭŜ ǇŀǊŎ ŀƴŎƛŜƴΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
répondant aux besoins des populations en place, et qui redonne une qualité 
résidentielle aux segments les plus dégradés du parc de logements ou en passe de 
le devenir.  
Deux axes sont identifiés : 

- poursuivre la réhabilitation du parc privé ancien et engager la lutte contre 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ; 

- inciter et soutenir la réhabilitation du parc social public. 
 
Quatrième orientation : répondre aux besoins spécifiques. Iƭ ǎΩƎƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 
ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ 
tienne compte des spécificités en matière de besoins en logements de certaines 
catégories de population 
Cette orientation se décline en trois axes : 

- dŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞƳǳƴƛǎ Ŝƴ 
construction neuve (PLAi) et au sein du parc existant (logement 
conventionné très social) ; 

- améliorer la prise en charge des problématiques de logement des 
populations les plus fragiles rencontrant des problèmes spécifiques ; 

- ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
particuliers repérés (jeunes mères avec enfants, saisonniers agricoles 
ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘǎΧύ. 

  
Cinquième orientation : animer la politique et développer le partenariat en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ƧƻǳŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ 
que partenaire, acteur et animateur. 
 
 
 

2 -  Bilan du PLH en 2014 par 
orientation (période 
2008/ 2014) 
 
 

Orientation 1 : Produire davantage, de manière 
équilibrée, sur le territoire en proposant une large 
gamme de logements  
 

>Rappel objectifs du 1er PLH : 

- Développer et diversifier la production en logement sur les communes et 
en terme de produits pour favoriser les parcours résidentiels et la 
satisfaction des besoins en logements des actifs ; 
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- Scénario de développement retenu : 90.000 habitants en 2015 reposant 
sur un taux croissance ŘŜ мΣн҈ ƭΩŀƴ Ŝǘ 700 nouveaux logements par an ; 
soit une forte ambition basée sur le volontarisme économique des acteurs 
du territoire ; 

- Développer le logement locatif social au rythme de 179 logements 
supplémentaire par an et ƭΩaccession sociale au rythme de 20 logements 
par an. 

 
Mettre en place les outils nécessaires :  

- Aides à la Pierre ACM : production PLUS et PLAi en neuf et acquisition-
amélioration, hébergement, accession sociale, éco-construction, 
réhabilitation du parc social, ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩadaptation ; 

- Outils en faveur de la mixité sociale ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : inscription au règlement 
des PLU de servitudes dites de mixité sociale (principe de 20 à 25% de 
logements locatifs sociaux PLUS et PLAi dans les opérations de logements 
de plus de 15 logements) sur les zones urbaines et à urbaniser, 
ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
comportant un pourcentage minimum de logements locatifs sociaux ou 
en accession sociale, développement des opérations publiques 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό½!/Σ t!9Σ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύΧΦ  

 

>Résultats :  

> Une croissance démographique 
nettement ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜǘŜƴǳ 
par le 1er PLH 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀgglomération ACCM a 
enregistré entre 2007 et 2012 une 
croissance démographique de 0,4% en 
moyenne par an,  bien en deçà de 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ мΣн҈ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜ мer PLH. 
! ƭΩéchelle communale, Boulbon et Saint-
Pierre-de-Mézoargues ont connu une 
croissance négative, tandis que la ville 
ŘΩ!ǊƭŜǎ ƴΩŀ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǉǳΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
de 0,1% en moyenne par an, en net recul 
par rapport à la précédente période 
intercensitaire 1999-2007. 

 
 

Communes 1999 2007 
1999-
2007 

2012 
2007-
2012 

Arles  50513 52197 0.4% 52439 0.1% 

Boulbon 1510 1535 0.2% 1510 -0.3% 
Saint-Pierre-de-
Mézoargues 

225 257 1.7% 232 -2.0 % 

Saintes-Maries-de-la-Mer 2478 2317 -0.8 % 2495 1 .5% 

Saint-Martin-de-Crau 11023 11215 0.2 % 12072 1.5% 

Tarascon 12668 13177 0.5% 13450 0.5% 

/Φ!Φ ŘΩ!//a   0.4 %  0.4% 

Bouches-du-Rhône    0.8%  0.3% 

France métropolitaine   0.7  0.5 
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33% 

59% 

8% 

 RŞpar on de la produc on en logement loca f social 
par type 2008/ 2014 

 (source ACCM logements financŞs) 

PLAI 

PLUS 

PLS 

> En conséquence, une construction neuve en 
deçà des objectifs 
En moyenne, sur la période 2008-2014, 451 
logements neufs ordinaires ont été autorisés 
en moyenne chaque année, soit 64% de 
l ΨƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ мer PLH (pour rappel 700 
logements par an répondant à un objectif 
initial ambitieux).  
Cependant, en regard de la faible croissance 
démographique du territoire, ce chiffre est 
relativement élevé. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

> Une production significative de logements 
locatifs sociaux 
1 137 logements locatifs sociaux ont été 
financés entre 2008 et, soit 162 logements en 
moyenne par an et un volume qui représente 
36% du nombre total des logements ordinaires 
autorisés.  
Cette production sociale est très proche de 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛŀƭ ŦƛȄŞ Ł мтф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ par an,  
avec un taux de réalisation de 91%. 
 
 
 

 
 
 
 
 
Cette production laisse une large part au 
logement social traditionnel type PLUS et PLAI 
qui représentent en cumul 92% des logements 
sociaux financés. 
La part du logement social dit intermédiaire 
type PLS est minime avec seulement 8% des 
logements produits. 
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Si on ajoute aux chiffres ci-dessus de la production publique (logements HLM), la 
réalisation de 12 logements conventionnés privés Anah en moyenne par an, 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ мer PLH est quasiment atteint. 
Les chiffres de la production sociale varient fortement selon les années, importante 
et au-delà des objectifs sur les 4 premières années du PLH et en net ralentissement 
à compter de 2012. Plusieurs facteurs complémentaires peuvent expliquer cette  
évolution contrastée : 

- sur la période 2008/2011 Υ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 
et prospection des opérateurs HLM ; recyclage en logement social (dans le 
cadre de la VEFA) de toute ou partie ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƛƳƳƻōƛlières privées 
ayant rencontré des difficultés de commercialisation ; 

- sur la période 2012/2014 : forte contraction du foncier du fait de 
ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ 
Inondation (PPRI) ; opportunités plus rares en VEFA de par le retrait de la 
promotion immobilière privée du territoire ; coût des opérations du 
logement social à la hausse et aidŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ όsur 
le logement PLUS en particulier) ; prise de conscience par un certain 
nombre de bailleurs sociaux des risques de déséquilibre du parc existant 
pouvant être généré ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎƘŜ 
(le ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ ¢ŀǊŀǎŎƻƴ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŀŦŦŜŎǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 
nombre de résidents vers le parc social construit en périphérie 
immédiate). 
 

Sur le plan de sa typologie, la production récente de logements locatifs sociaux est 
bien en phase avec les objectifs initiaux du PLH : 92% des logements autorisés sont 
de type PLUS (59%) et PLAI (33%) ; seulement 8 % des autorisations de financement 
correspondent à du logement social intermédiaire (PLS), en lien avec un objectif de 
mixité sociale sur certaines opérations financées. 
 

> La territorialisation de la production de logements locatifs sociaux 
Une réelle progression du parc social  
 
Toute la production publique du 1er PLH est 
concentrée sur les 3 communes soumises à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ loi SRU : Arles, Saint-Martin-
de-Crau et Tarascon. 
 
Il en résulte une progression sensible du taux 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜs : de près de 3 
points sur Arles et de plus de 4 points sur 
Saint-Martin-de-Crau et Tarascon, où le parc 
social était initialement moins important. 
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Sur Arles et Tarascon, une rupture de la 
production sociale sur les dernières années du 
PLH. 
 
{ǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ǊƭŜǎΣ 345 logements sociaux ont 
été financés en 7 ans, soit un taux de 
réalisation de 58% όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ 
par le PLH de 85 logements par an, soit 595 
logements sur 7 ans).  
Ce chiffre représente 20% de la production 
totale en logements ordinaires (hors 
résidences spécifiques). 
Les deux dernières années ont été marquées 
par un fort ralentissement de la production (31 
logements financés  en 2013, aucun en 2014). 
 
 
 
Sur Tarascon, 384 logements sociaux ont été  
financés en 7 ans, soit un taux de réalisation de 
137% όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ t[I ŘŜ 
40 logements par an, soit 280 logements sur 7 
ans).  
Ce chiffre représente 71% de la production 
totale en logements (hors résidences 
spécifiques). 

 
 
 
 
 
 
 
Sur Saint-Martin-de-CrauΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ 
rythme soutenu de la production sociale au  fil 
des années. 
 
408 logements sociaux ont été financés en 7 
ans, soit un taux de réalisation de 116% (par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ t[I ŘŜ рл 
logements par an, soit 350 logements sur 7 
ans).  
Ce chiffre représente 51% de la production 
totale en logements (hors résidences 
spécifiques). 

 
 
 
 
 
 
 

0	

38	

77	

126	

73	

31	

0	

49	

2008	 2009	 2010	 2011	 2012	 2013	 2014	 	/	an	

	Arles	:	Evolu on	de	la	produc on	en	logement	loca f	
social	(source	ACCM	logements	LLS	financŞs)			

	Rappel	des	objec fs	du	PLH	:	85	logts	/	an	
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> Les conditions de la production locale en logement locatif social 
La production récente en logements locatifs sociaux se caractérise par :  

- une ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛŦŦǳǎ όǇŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭe, pas de péréquation foncière) ; 

- le poids majeur de la production neuve avec un nombre limité 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ en acquisition/ amélioration (80 logements en 7 ans, soit 7% 
de la production HLM totale) ; 

- ƭΩimportance de la VEFA comme mode de production privilégié : 875 
logements ont été produits en VEFA sur la durée du PLH, soit 76% de la 
production totale (contre 17% en moyenne en France) ; 

- la mobilisation de nombreux opérateurs publics sur un territoire 
relativement restreint. 

 
Si la production en logements locatifs ǎƻŎƛŀǳȄ ǎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 
relativement élevé notamment sur les 4 premières années du PLH, certaines 
difficultés, bien décrites par les acteurs locaux, tendent à freiner le lancement de 
nouveaux projets:  

- la contraction de lΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
par anticipation des Plans de Prévention du Risque Inondation (sur Arles 
et Tarascon notamment) ;  

- la large part laissée à la VEFA qui, en période de recul de la promotion 
immobilière privée, a pour conséquence directe un recul de la production 
locative sociale ; la production en VEFA peut en outre limiter la 
concertation en amont sur le contenu des programmes immobiliers 
(typologie des logements) voire poser des problèmes de qualité de 
certains programmes à la livraison ; 

- ƭΩŀǘǘŜƴǘƛǎƳŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ opérateurs sociaux, qui hésitent à lancer de 
nouveaux projets sur un territoire perçu comme très touché par la 
précarité et dont la mixité des programmes sera de fait très difficile à 
trouver. 
 

> Les conditions difficiles de la production en accession sociale sur le territoire 
Sur la durée du PLH, 8 opérations en accession abordable (PASS foncier, PSLA) ont 
été financées représentant un total de 69 logements, soit un taux de réalisation de 
seulement 50% de ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ initial Řǳ t[I όнл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭΩŀƴύΦ 
Ce taux traduit les différents obstacles rencontrés par les opérateurs locaux (dont 
certains ont dû reconvertir leur programme en cours de route) pour favoriser 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ :  

- difficultés de commercialisation des ǇǊƻƧŜǘǎ ƭŀƴŎŞǎ ŦŀǳǘŜ ŘΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ Ŝƴ 
adéquation (les conditions de revenus de la clientèle cible PSLA ne 
permettant pas ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴ ǇǊşǘ bancaire classique) ou produit non 
adapté à la demande (logements en collectif en particulier) ; 

- contexte économique général freinant la prise de décision ; 
- aōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ mais 

également peu de pratique par les élus locaux de la négociation directe 
avec les professionnels (lotisseurs, promoteurs). 

 

> [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ 
sociale, locatif social et accession 
¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όŜƳǇƭŀŎement réservés, pourcentage 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ inscrits aux PLU) ou 
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opérationnels (ZAC, macro-lot en faveur du logement social) peuvent être mobilisés 
par les communes en faveur de la mixité sociale des projets immobiliers. 
 
aŀƛǎ ǊŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Seule la commune de 
Saint-Martin-de-Crau a inscrit dans son PLU, depuis annulé, une obligation de 30% 
de logements sociaux dans toute opération de plus de 1 000 m² de surface de 
plancher Τ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ /ƻǊŘŜƭƛŜǊǎ ǎǳǊ ¢ŀǊŀǎŎƻƴΣ ƭƛǾǊŞŜ Ŝƴ нллуΣ Ŝǎǘ 
ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ logements privés et sociaux (PLUS et PLS). 
 
Ce faible recours aux outils disponibles peut trouver son explication à la fois dans le 
Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ 
ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŜǎ ŘŜǊƴières évolutions règlementaires. De manière 
pragmatique, il convient toutefois de souligner que la production sociale des 
dernières aƴƴŞŜǎ ǎΩŜǎǘ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ significatif sans que ces 
outils règlementaires aient été mis en place, par lΩŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ 
(prospection foncière directe/ VEFA). 
 
 
 

Orientation 2 : assurer un développement urbain durable 
 

>Conduire une action foncière diversifiée 

[ŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, sur des 
opportunités ciblées, a coƴŎŜǊƴŞ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǊƭŜǎΣ Boulbon, Saint-Martin-de-
Crau, Saint-Pierre-de-Mézoargues et Tarascon (suivi des DéclŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩLƴǘŜƴǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƭƛŞƴŜǊ). 
 
De manière plus opérationnelle, ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ !ǊƭŜǎ-Crau-
Camargue-aƻƴǘŀƎƴŜǘǘŜ ŀ ǎƛƎƴŞ Ŝƴ нллт ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ 
durée de 6 ans ŀǾŜŎ ƭΩEPF PACAΣ ǇǊƻǊƻƎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΣ Ŝƴ ǾǳŜ Ře 
procéder à des acquisitions foncières stratégiques permettant la production 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ о aϵ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ 
ŞǘŞ ōǳŘƎŞǘƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9tC ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ нлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳƛȄǘŜǎΦ 5ŜǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ont bénéficié de cette convention  

- sur Arles : ƭΩopération du Clos des Cantonniers visant à la construction de 
101 logements mixtes ; 

- sur Saint-Martin-de-Crau : ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ wŞǎƛŘŜƴŎŜ bƻǎǘǊŀŘŀƳǳǎ Ŝǘ ±ƛƭƭŀ 
Soléa composée de 45 logements locatifs sociaux et de 11 logements en 
ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ t{[!Σ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ {ǳǇŜǊ ¦Φ  
 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ prévoit chaque année à son budget une enveloppe 
financière de 1.000.000 ϵ en vue de procéder à des acquisitions foncières ou 
immobilières visant notamment à produire ou à remettre des logements sur le 
marché. Une seule action a été menée dans ce cadre Υ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ нлмоΣ ŘΩǳƴ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊƭŜǎ, considéré comme stratégique dans le cadre plus 
global du projet du Parc des Ateliers. 
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> tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
dans le parc résidentiel, avec le soutien ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : primes « éco 
construction » dans le parc social (296 logements financés), primes pour la 
réhabilitation du parc ancien privé (66 logements financés). 
LΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǳrbaines plus économes en espace ƴŜ ǎΩŜǎǘ 
pas traduite dans les faits et dans les pratiques opérationnelles sur la durée du PLH. 
 
 
 

Orientation 3 : Valoriser le parc existant 
 

>En ce qui concerne le parc ancien 

Cette action a été engagée de longue date à travers une succession de dispositifs 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ƛƴƛǘƛŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ Ł ƭΩŞchelle communale puis transposés  
ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :  

- sǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊƭŜǎΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ р ht!I ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ depuis 1984 et 
mise en place du secteur sauvegardé (approbation en 1993) ; 

- sǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ŀǊŀǎŎƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴe OPAH RU sur la période 
2009- 2012 au travers ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ aŀǊǎŜƛƭƭŜ 
Aménagement ; 

- ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ht!I ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ 
succédées : 1ère OPAH 2010-janvier 2013, 2ème OPAH en cours 2013-2018 
reposant pour cette dernière sur un objectif de 80 logements à réhabiliter 
ƭΩŀƴΦ 

 
! ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ǇǊŝǎ ŘŜ плл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
réhabilitation depuis 2009 όŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ !//a Ŝƴ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŘŜ мΦоопΦснтϵ ǎǳǊ 
la durée du PLH). 
 
Sur un plan plus qualitatif, on note : 

- uƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ, intégrant sur le plan territorial  
en sus des centres anciens, les quartiers périphériques et des thématiques 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƛōƭŞeǎ όƘŀōƛǘŀǘ ŘŞƎǊŀŘŞΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴύ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ƴŀƘ ; 

- un ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞƎǊŀŘŞΣ ƭŀ 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻn du 
logement au vieillissement ; 

- un ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜ ŘΩ!//a ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻduction de grands logements 
conventionnés (au-delà de 80 m²) hors aides ŘŜ ƭΩAnah. 

 
Sur ces dispositifs achevés ou en cours, la réhabilitation du parc ancien a reposé 
essentiellement sur le conseil et ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ 
publiques aux propriétaires privés. Une intervention lourde portant sur la lutte 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 
deux échelles distinctes :  

- les îlots dégradés ou insalubres concentrant les difficultés 
morphoƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘΩ!ǊƭŜǎ (secteurs pré-
identifiés) et de Tarascon (recyclage du foncier acquis non réalisé) ; 
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- lΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ŘƛŦŦǳǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻŜǊŎƛǘƛŦǎ 
du Code de la santé publique, mis Ŝƴ ǆǳǾǊe sur la commune de Tarascon 
et encore peu appliqués sur la ville ŘΩ!ǊƭŜǎΦ 

 
Là aussi, les interventions sur le bâti ancien connaissent certaines difficultés, en 
particulier sur le centre ŘΩ!ǊƭŜǎ ƻǴ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘŜƴŘ Ł ǎΩŜǎǎƻǳŦŦƭŜǊ auprès de 
propriétaires privés sollicités de longue date et où perdurent des noyaux durs de 
requalification urbaine non traités à ce jour. Le contexte général de crise 
économique depuis 2008 explique les difficultés de mobilisation des bailleurs et des 
investisseurs privés ; en paǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ƭŜǎ 
incitations financières et fiscales destinées aux propriétaires privés en faveur de la 
réhabilitation sur la durée du 1ert[I όǇǊƻŦƻƴŘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩ!ƴŀƘ en 2011, 
modification du régime Malraux en 2009, réformes successives du Prêt à Taux Zéro, 
ŘŜ ƭΩEcoprêt, Crédit impôt...) ont pu décourager certains projets. 
 

> En ce qui concerne le parc social et les projets de renouvellement urbain 

Les grands ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ fait  ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
intervention au titre ŘŜ ƭΩ!bw¦Φ 
[ΩŀŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όсффΦлллϵύ qui a porté sur 1 545 logements. 
 

 

Les prêts au logement social HLM 
 
Les prêts permettant de financer le logement locatif social ǇǳōƭƛŎ όhŦŦƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ {ƻŎƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩIŀōƛǘŀǘύ  sont au nombre de trois : 
- ƭŜ tǊşǘ [ƻŎŀǘƛŦ !ƛŘŞ ŘΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ όt[!Lύ ŦƛƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŀƛŘŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ŎǳƳǳƭŜƴǘ 
difficultés économiques et difficultés sociales.  
- le Prêt Locatif à Usage Social (PLUS), le plus fréquemment mobilisé, répond à un objectif de mixité sociale.  
- le Prêt Locatif Social (PLS) finance des logements locatifs aisés dits intermédiaires, situés prioritairement dans les 
zones dont le marché immobilier est tendu 
 
! ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊşǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ όhŦŦƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ {ƻŎƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩIŀōƛǘŀǘύ 
correspondent des plafonds de ressources des locataires. 
 
Année 2014 
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Orientation 4 : Répondre aux besoins spécifiques des 
ménages (dont les plus démunis) 
 
La production de logements autonomes à loyer minoré est une réponse essentielle 
aux besoins des ménages aux revenus les plus faibles. 
Sur la durée du PLH (2008/2014), 372 logements HLM type PLAI ont été financés, 
soit 33% de la production totale publique, chiffre allant largement au-delà des 
objectifs initiaux du PLH. 
A cette production HLM, il ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩajouter le financement de 23 logements 
conventionnés privés Anah dans le cadre de projets globaux de réhabilitation 
lancés Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ 
soutenu en complément de son aide directe aux travaux, les propriétaires privés en 
leur proposant un accompagnement volontaire à la gestion locative et sociale 
(uniquement pour les logements très sociaux). 
 
Concernant lΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ, ciblé sur les ménages présentant une 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ, ACCM a inscrit à son budget une 
ligne financière spécifique en faveuǊ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ όŁ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ п лллϵ Ł 
10 000 ϵ ǇŀǊ ǇƭŀŎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘύΦ {ǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ t[IΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀ 
toutefois fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ 
LΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ par contre soutenu par ses fonds propres 2 projets  de structures 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ :  

- la création de 22 chambres du pôle emploi de Saint-Martin-de-Crau pour 
ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀƛŘŜ !//a ŘŜ трΦлллϵ ; 

- lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ à Arles (46 places) en 
2012 poǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀƛŘŜǎ !//a ŘŜ ртлΦлллϵ. 

 
9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǎƻǳǘŜƴǳ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
des interventions sur le bâti existant : ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ au handicap ou au 
maintien à domicile dŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ όм лллϵ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ǇǊƛǾŞ όŜƴ 
pourcentage des  travaux dans le cadre ŘŜ ƭΩOPAH). 
 
 
 

Orientation 5 : Animer ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
développer le partenariat 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ƛŎƛ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όŜǘ ǎŜǎ services) comme chef de 
Ŧƛƭ Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŎƭŜŦ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ 
1er PLH :  

- financiers en appui au montage de projets prioritaires,  
- ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΣ ƭΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 
projet de développement résidentiel. 

 

>[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ƭŀ ǇƛŜǊǊŜ ŘΩ!//a  

Dèǎ нллт ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ a apporté son soutien financier direct à des actions 
diversifiées par le recours à ses fonds propres. 
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En moyenne par annéeΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ 
dépensé 923 000 ϵ Ŝƴ ŀƛŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎΦ hƴ ƴƻǘŜ 
un ralentissement des dépenses sur la période 
2012-нлмо ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ forte reprise des 
investissements en 2014 correspondant à la 
montée en régime des opérations de 
réhabilitation sur le parc privé (OPAH 
intercommunale). 
En cumul sur la période 2008 ς 2014 :  
- logement locatif social Υ пΦмстΦнллϵ, 
- accession sociale : 264.60лϵ, 
- réhabilitation parc public Υ сффΦлллϵ, 
- réhabilitation parc privé Υ мΦоопΦснтϵ. 

 
 

Près des deux tiers des interventions directes 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
soutien à la production du logement locatif 
ǎƻŎƛŀƭ ǇǳōƭƛŎΣ ǎƻƛǘ рфлΦтнлϵ Ŝƴ ƳƻȅŜnne par 
an. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

> Détail des aides ACCM par type de projet et par logement 

 PLUS neuf PLUS AA PLAI neuf PLAI AA 
Réhabilitation 

parc social 

Eco 
construction 
parc social 

Accession 
sociale 

Aide/logt олллϵ слллϵ плллϵ улллϵ млллϵ млллϵ плллϵ 

 

>La délégation des aides à la pierre de 
ƭΩ9ǘŀǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 
une réalité depuis 2009 

Le niveau des crédits consommés est variable 
selon les années : élevé sur les premières 
années du PLH, en lien avec une production 
locative HLM soutenue ; plus faible au cours 
des 3 dernières années (2012-2014) du fait de 
ǇǊƻƧŜǘǎ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ baisse des 
Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ǇǊƛǾŞύΦ 
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.ŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ оΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ont dans un premier 
temps davantage ǇŜǊœǳ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƎǳƛŎƘŜǘ 
enregistrant leurs demandes de financement, avec pour conséquence une faible 
concertation en amont sur le contenu des futurs programmes immobiliers.  
Une évolution des pratiques se dessine, reposant sur un partenariat plus fort entre 
acteurs, en particulier dans le domaine du logement public ; le niveau des échanges 
varie toutefois fortement selon les opérateurs sociaux et reste peu développé sur 
les opérations privées. 
 

>Animer un partenariat et développer un rôle de conseil auprès des 
commune  

Sur le plan institutionnel et des échanges :  
- conférence intercommunale du logement et communications ponctuelles, 

associations de partenaires au coup par coup, 
- comité de pilotage du PLH et publication de bilans annuels. 

Mais pas de commission décentralisée avec les logeurs sociaux. 
 
Sur le plan du montage des projets (construction) : 
! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Τ ŎΩŜǎǘ Ł ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ 
que se font les échanges entre services communaux, élus, professionnels concernés 
et porteurs des projets. 
 

>aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

- SIG intercommunal, 
- lŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмм ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ Řǳ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ό!5L[ύ. 

aŀƛǎ Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀu sens large ni tableaux de bord de 
ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ. 
 
 
 

En résumé : comparaison des objectifs et des résultats 
obtenus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 






















































































































































































































































































































